
GE_GERICHTE P/24894/2020 vom 22. Januar 2021
GE Cour de justice, 2021-01-22, FR

Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/ge_gerichte_P_24894_2020

FR: GE_GERICHTE P/24894/2020 du 22 janvier 2021

IT: GE_GERICHTE P/24894/2020 del 22 gennaio 2021

Regeste

ESCROQUERIE;ASTUCE | CPP.310; CP.146

Erwägungen

E. 1
Le recours est recevable pour avoir été déposé selon la forme et dans le délai prescrits (art.
385 al. 1 et 396 al. 1 CPP), concerner une ordonnance sujette à recours auprès de la
Chambre de céans (art. 393 al. 1 let. a CPP) et émaner du plaignant qui, partie à la
procédure (art. 104 al. 1 let. b CPP), a qualité pour agir, ayant un intérêt juridiquement
protégé à la modification ou à l'annulation de la décision querellée (art. 382 al. 1 CPP).

E. 2
La Chambre pénale de recours peut décider d'emblée de traiter sans échange d'écritures ni
débats les recours manifestement irrecevables ou mal fondés (art. 390 al. 2 et 5 a contrario
CPP). Tel est le cas en l'occurrence, au vu des considérations qui suivent.

E. 3
Le recourant reproche au Ministère public de ne pas être entré en matière sur sa plainte
pénale, estimant qu'il existe une prévention suffisante du chef d'escroquerie.

E. 3.1
Selon l'art. 310 CPP, le ministère public rend immédiatement une ordonnance de non-entrée
en matière s'il ressort de la dénonciation ou du rapport de police que les éléments
constitutifs de l'infraction ou les conditions à l'ouverture de l'action pénale ne sont
manifestement pas réunis (let. a). Le ministère public doit être certain que les faits ne sont
pas punissables (ATF 137 IV 285 consid. 2.3 p. 287 et les références citées). En d'autres
termes, il doit être évident que les faits dénoncés ne tombent pas sous le coup de la loi
pénale (ATF 137 IV 285 consid. 2.3. p. 287). Le principe " in dubio pro duriore " découle
du principe de la légalité (art. 5 al. 1 Cst. et 2 al. 2 CPP en relation avec les art. 19 al. 1 et
324 CPP ; ATF 138 IV 86 consid. 4.2 p. 91 ; arrêt du Tribunal fédéral 6B_185/2016 du 30
novembre 2016 consid. 2.1.2 et les références). Il signifie qu'en principe, un classement ou
une non-entrée en matière ne peuvent être prononcés par le ministère public que lorsqu'il
apparaît clairement que les faits ne sont pas punissables ou que les conditions à la poursuite
pénale ne sont pas remplies. Le ministère public et l'autorité de recours disposent, dans ce
cadre, d'un certain pouvoir d'appréciation. La procédure doit se poursuivre lorsqu'une
condamnation apparaît plus vraisemblable qu'un acquittement ou lorsque les probabilités
d'acquittement et de condamnation apparaissent équivalentes, en particulier en présence
d'infraction grave (ATF 143 IV 241 consid. 2.2.1 p. 243 ; ATF 138 IV 86 consid. 4.1.2 p.
91  ; arrêts du Tribunal fédéral 6B_417/2017 du 10 janvier 2018 consid. 2.1.2;



6B_185/2016 du 30 novembre 2016 consid. 2.1.2 et les références). En cas de doute, il
appartient donc au juge matériellement compétent de se prononcer (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_185/2016 du 20 novembre 2016 consid. 2.1.2 et les références). Une non-entrée
en matière vise aussi des cas où la preuve d'une infraction, soit de la réalisation en fait de
ses éléments constitutifs, n'est pas apportée par les pièces dont dispose le ministère public.
Il faut que l'insuffisance de charges soit manifeste. De plus, le procureur doit examiner si
une enquête, sous une forme ou sous une autre, serait en mesure d'apporter des éléments
susceptibles de renforcer les charges contre la personne visée. Ce n'est que si aucun acte
d'enquête ne paraît pouvoir amener des éléments susceptibles de renforcer les charges
contre la personne visée que le ministère public peut rendre une ordonnance de non-entrée
en matière. En cas de doute sur la possibilité d'apporter ultérieurement la preuve des faits en
question, la non-entrée en matière est exclue (Y. JEANNERET / A. KUHN / C. PERRIER
DEPEURSINGE (éds), Commentaire romand : Code de procédure pénale suisse, 2 e éd.,
Bâle 2019, n. 9 ad art. 310; R. PFISTER-LIECHTI (éd.), La procédure pénale fédérale,
Fondation pour la formation continue des juges suisses, Berne 2010, p. 62 ; DCPR/85/2011
du 27 avril 2011).

E. 3.2
En vertu de l'art. 146 CP, se rend coupable d'escroquerie celui qui, dans le dessein de se
procurer ou de procurer à un tiers un enrichissement illégitime, aura astucieusement induit
en erreur une personne par des affirmations fallacieuses ou par la dissimulation de faits
vrais ou l'aura astucieusement confortée dans son erreur et aura de la sorte déterminé la
victime à des actes préjudiciables à ses intérêts pécuniaires ou à ceux d'un tiers.

E. 3.3
Pour qu'il y ait escroquerie, une simple tromperie ne suffit pas. Il faut encore qu'elle soit
astucieuse. Ainsi en va-t-il, lorsque l'auteur recourt à un édifice de mensonges, à des
manœuvres frauduleuses ou à une mise en scène, mais aussi lorsqu'il donne simplement de
fausses informations, si leur vérification n'est pas possible, ne l'est que difficilement ou ne
peut raisonnablement être exigée, de même que si l'auteur dissuade la dupe de vérifier ou
prévoit, en fonction des circonstances, qu'elle renoncera à le faire en raison d'un rapport de
confiance particulier. L'astuce n'est toutefois pas réalisée si la dupe pouvait se protéger avec
un minimum d'attention ou éviter l'erreur avec le minimum de prudence que l'on pouvait
attendre d'elle. Il n'est cependant pas nécessaire qu'elle ait fait preuve de la plus grande
diligence ou qu'elle ait recouru à toutes les mesures possibles pour éviter d'être trompée.
L'astuce n'est exclue que si elle n'a pas procédé aux vérifications élémentaires que l'on
pouvait attendre d'elle au vu des circonstances (arrêt du Tribunal fédéral 6B_1010/2018 du
22 janvier 2019 consid. 3.3.1). Le principe de la coresponsabilité ne saurait cependant être
utilisé pour nier trop aisément le caractère astucieux de la tromperie (arrêt du Tribunal
fédéral 6B_319/2009 du 29 octobre 2009 consid. 2.2).

E. 3.4
En l'espèce, il apparait que les questions relatives aux violations des obligations
contractuelles du mis en cause relèvent bien de la justice civile. Il ressort de l'ensemble des
pièces figurant au dossier que les éléments constitutifs de l'infraction d'escroquerie ne sont
pas réunis, à l'instar de ce qu'a retenu le Ministère public. En effet, aucun élément du dossier
ne permet de rendre vraisemblable que le mis en cause aurait adopté un comportement
dolosif dans le cadre de la vente du véhicule litigieux. Rien n'indique non plus qu'il savait la



voiture équipée d'une courroie de distribution et non d'une chaîne de distribution, et qu'il
aurait sciemment caché au recourant. Le mis en cause, enseignant de formation, avait admis
avoir agi par " ignorance ", persuadé que la voiture était munie d'une chaîne de distribution.
Il n'avait pas effectué les vérifications et s'était fié aux informations données par le garage
auprès duquel il avait acquis le véhicule quatre ou cinq ans auparavant. Pour le surplus,
même à supposer que le mis en cause ait tu la nature du mécanisme de distribution, en
prétendant fallacieusement que la voiture était munie d'une chaîne, il n'y aurait pas encore
eu de tromperie astucieuse. Il n'a, en effet, procédé à aucune mise en scène subtile, n'a eu
recours à aucun procédé raffiné ni n'a fait preuve d'aucune rouerie particulière pour
endormir la méfiance du recourant et le dissuader de vérifier l'équipement du véhicule. De
plus, il n'y avait pas de rapport de confiance particulier entre les parties qui aurait impliqué
que le recourant renonce aux vérifications nécessaires. À cet égard, le prix de vente initial
du véhicule était de CHF 1'900.-, mais le mis en cause, conscient que des travaux devaient
être effectués, a accepté, sur demande du recourant, de lui céder le véhicule pour un
montant de CHF 500.- seulement. Le recourant, ayant en définitive payé moins encore, soit
CHF 400.-, ne pouvait pas espérer acquérir un véhicule disposant d'une courroie en parfait
état ou du moins récemment remplacée. Cas échéant, il lui aurait appartenu d'en vérifier
l'état, qui plus est avec facilité. Au vu de ce qui précède, force est de constater qu'aucun
élément au dossier ne permet de retenir, ne serait-ce que sous l'angle de la vraisemblance,
que le mis en cause aurait eu connaissance de la nature du mécanisme de distribution du
véhicule litigieux et qu'il aurait trompé, de surcroit astucieusement, le recourant. Partant, la
prévention pénale d'escroquerie était manifestement insuffisante pour ouvrir une procédure
pénale.

E. 4
Justifiée, l'ordonnance querellé sera donc confirmée.

E. 5
Le recourant, qui succombe, supportera les frais envers l'État, arrêtés à CHF 500.-,
émolument de décision compris (art. 428 al. 1 CPP et 13 al. 1 du Règlement fixant le tarif
des frais en matière pénale, RTFMP ; E 4 10.03). Ses conclusions étant vouées à l'échec, il
ne saurait en effet être mis au bénéfice de l'assistance judiciaire.
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